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OMPI
CONCOURS INTERNATIONAL D'ARCHITECTURE

L'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI), en qualite de maitre de l'ouvrage, organise un concours de projets pour l'extension de son siege administratif ä Geneve. Les projets
comprendront les elements suivants:
1. Un bätiment ä usage de bureaux offrant au moins 500 places de travail, plusieurs petites salles de reunion, un garage souterrain pour environ 300 vehicules, une Cafeteria de 300 places, des locaux

de service et une liaison au bätiment principal de l'OMPI.
2. Une salle de Conference d'environ 600 places pour les delegues et equipee d'installations modernes d'interpretation en six langues, de moyens informatiques et audiovisuels; cette salle devrait etre

situee ä proximite immediate des lieux de Conference et de reunions de l'OMPI.
3. Agrandissement et restructuration des etages interieurs du bätiment principal de l'OMPI, notamment pour le garage des delegues et visiteurs, en relation avec les projets du bätiment et de la salle

de Conference.

L'objectif du concours est de choisir le ou les projets qui apporteront la meilleure reponse architecturale, fonctionnelle et economique dans le cadre d'un plan localise de quartier approuve le 26 juillet 1995.

Le ou les laureats se verront confier le mandat d'etude pour la realisation du projet relatif aux elements concernes, qui pourrait etre execute en entreprise generale.

Conditions d'inscription :
Sont admis ä s'inscrire tous les bureaux d'architecture en activite depuis le 1er janvier 1995.

Delai d'inscription:
Les demandes d'inscription doivent parvenir par messagerie electronique, par telecopieur ou par courrier postal, au plus tard le 26 fevrier 1999 ä Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
(OMPI) ä l'attention de Monsieur F. Gurry, Conseiller juridique, Bureau des Affaires juridiques et structurelles, CONCOURS D'ARCHITECTURE, Chemin des Colombettes 34,1211 Geneve 20,
Suisse, Telecopieur: (41) (22) 733 31 68, Messagerie electronique: francis.gurry@wipo.int

Les Interesses indiqueront leurs coordonnees:
NOM, ADRESSE, messagerie electronique, telecopieur, telephone

Document d'orientation :
LOMPI fera parvenir gratuitement un document d'orientation ä tous les bureaux dont les inscriptions seront conformes, au plus tard le 15 mars 1999.

Procedure de prequalification:
Les dossiers de prequalification des interesses devront parvenir ä l'OMPI (meme adresse que ci-dessus) au plus tard le 15 mai 1999, accompagnees du paiement (ou de la preuve de paiement) des
frais d'inscription ä savoir de 300 francs suisses ou 225 dollars des Etats-Unis d'Amerique.
Les candidats repondant le mieux aux criteres de prequalification requis seront admis ä participer au concours et recevront une invitation de l'OMPI ä presenter leurs projets.

Le 30 octobre 1998

•C

Was auf Sie zukommt, schont Herz, Nerven und Gewebe.

SUJISS
199 nor

¦¦¦*""* Qualität als Tradition

an der SWISSBAU in Basel zeigen wir Ihnen was auf Sie zukommt


	...

